
HABERT ( E u g è n e ) , Angers 1883. — Notre camarade Eugène 
H a b e r t est décédé le 9 août 1931, à Saint-Servan, des suites d 'une 
opérat ion que r ien ne faisait  prévoir quelques j ou r s aupa ravan t . Ses 
obsèques ont eu lieu à Saint-Servan, le 11 août 1931. 

Né à Nevers en 1867, notre camarade entre à l 'Ecole Nat ionale 
d'Arts et Métiers en 1883. Il en sort en 1886 et, auprès son passage 
au service mil i ta i re , il débute dans l ' indus t r ie comme dess ina teur 
aux Aciéries de la Marine, à Saint-Chamond. 

Nous le re t rouvons ensuite à Lorette (Loire), puis à Par is , à la 
Cie de l 'Est Par is ien, où il devint Chef  des Ateliers. 
En 1907, il s ' expat r ia et par t i t en Egypte comme Directeur de la 

Centrale d'Hélliopolis, poste qu'il devait ten i r pendant 14 ans. En 
1921, il ren t ra en France et vint dans la région du Nord, en qual i té 
de Directeur de la Centrale Electr ique de Sous-le-Bois-Maubeuge, 
qui al lai t être mise en fonctionnement  et qui appa r t ena i t au même 
groupe financier  que celle d'Héliopolis. 

C'est dans ce dernier poste que le s ignataire de ces lignes eut le 
plaisir de le retrouver, et de renouer les re la t ions d 'ami t ié et de 
camarader i e ébauchées à l 'Ecole. 

Eugène H a b e r t , dont tous ses camarades de promot ion se rappel lent 
la gaîté et l ' en t ra in à l 'Ecole, avai t conservé ces précieuses qual i -
tés ; il é tai t resté aussi jeune, aussi gai et aussi vivant . C'était le 
boute-en- t ra in de nos réunions . 

Espri t d is t ingué et cultivé, d 'un commerce t rès sûr, sympath ique 
à tous, donnan t de sa personne pour les causes qu ' i l considérai t 
comme jus tes , il s 'était acquis une véri table popular i té dans le petit 
coin industr ie l du Nord où les hasards de la vie l 'avaient amené ; 
et, lorsqu'on 1927, notre camarade, abandonnan t toute occupation 
active, se ret i ra à Saint-Servan, auprès d 'un de ses fils,  son dépar t 
fut  par t icul ièrement regretté par ses nombreux amis . 

C'est là que la mort vint le surprendre alors qu' i l é tai t en pleine 
vigueur. 

Nous présentons nos condoléances a t t r is tées à son épouse, à ses 
fils  et à leurs familles,  si douloureusement frappés  dans leurs p lus 
chères affections  et nous leur renouvelons l 'expression de notre pro-
fonde  sympathie . 

(Communicat ion t ransmise pa r M. L h o n n e u r (Ang. 1883). 


